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Les personnes arrêtées à la libération sont emprisonnées dans les prisons du 
département puis le CDL décide la création d’un camp d’internement à Pauvres. Cet 
internement a pour but de prévenir la trahison. Les suspects de collaboration étaient 
envoyés dans ce centre. Le camp pouvait accueillir 250 détenus (hommes et 
femmes). La discipline n’était pas stricte. 
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